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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Professions judiciaires et juridiques
Question écrite n° 9562

Texte de la question

M. Michel Pelchat attire l'attention de M. le ministre d'Etat, garde des sceaux, ministre de la justice, sur la
situation que traversent les etudiants de l'Institut d'etudes judiciaires (IEJ) de l'universite Paris XI-Sceaux. Recus
a l'examen d'entree au centre regional de formation professionnelle (CRFP) des barreaux de la cour d'appel de
Versailles, en vue de preparer le certificat d'aptitude a la profession d'avocat (CAPA), ils ont ete, dans un second
temps, convoques a un examen et seulement 50 p. 100 d'entre eux ont ete admis a s'inscrire definitivement a
Versailles. Il denonce la selection illegale instauree, de ce fait, entre des etudiants ayant satisfait aux memes
conditions d'examen d'entree et lui demande quelles dispositions il compte prendre afin de retablir l'egalite de
traitement entre les candidats. Il le remercie de bien vouloir lui faire connaitre sa reponse.

Texte de la réponse

En raison du nombre limite de places disponibles au sein du centre regional de formation professionnelle
d'avocats de Versailles. Ce dernier a mis en oeuvre une procedure d'inscription comportant une selection
particuliere, non expressement prevue par les textes actuellement en vigueur. Il convient toutefois d'observer a
cet egard qu'un accord a pu etre conclu entre les centres regionaux de formation professionnelle d'avocats de
Versailles et de Paris, afin que ce dernier puisse accueillir les candidats ne pouvant etre admis dans le centre de
Versailles. Ainsi, tous les etudiants pourront effectuer leur formation professionnelle en demeurant dans la
region parisienne. Ces difficultes ont par ailleurs conduit la chancellerie a initier une concertation approfondie
avec le conseil national des barreaux, la conference des batonniers, le barreau de Paris et les differentes
organisations professionnelles concernees sur la question de la formation professionnelle des avocats. Cette
reflexion devra notamment envisager les solutions devant etre apportees en vue du reglement de ce delicat
probleme et propres a eviter le renouvellement d'une telle situation.
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